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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE DE COOPÉRATION RELATIF À LA PRÉSERVATION 
DE « KULLIYAH AS-SULEIMANIYEH » ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République 
arabe syrienne sont convenus, exclusivement aux fins du présent Protocole, des principes 
généraux suivants concernant la préservation de Kulliyah as-Suleimaniyeh (« Mosquée 
Suleimaniyeh », « Imaret », « Madrassa as-Selimiyeh » et « Arasta ») qui représente une 
partie du patrimoine culturel : 

A. Parties 

- Gouvernement de la République arabe syrienne représenté par le Ministère de 
l’Awqaf; 

- Gouvernement de la République turque représenté par le Ministère de la culture 
et du tourisme. 

B. Objet 

Conformément au procès-verbal signé à la fin de la réunion trilatérale qui s’est tenue 
le 27 avril 2006 à Damas entre des experts turcs, syriens et de l’UNESCO, le présent Pro-
tocole vise à restaurer le « Kulliyah as-Suleimaniyeh » selon sa conception originale, con-
formément au projet de restauration qui sera mis en place par la Partie turque après avoir 
mené l’étude nécessaire des caractéristiques du sol et des caractéristiques structurelles du 
« Kulliyah » et après avoir trouvé les solutions de renforcement nécessaires convenues par 
les deux Parties. 

C. Contenu général des travaux et des finances 

Les travaux de préservation de « Kulliyah as-Suleimaniyeh » seront réalisés en deux 
étapes, à savoir la phase « préparatoire » et la phase de « mise en œuvre ». La priorité sera 
donnée à « Madrassa as-Selimiyeh » et « Arasta » en raison des graves problèmes structu-
rels et de la déformation du sol. Au terme de la phase de recherche préparatoire, qui sera 
effectuée par la Partie turque en coopération/coordination avec la Partie syrienne et les 
experts de l’UNESCO et que les Parties jugeront appropriée, le travail de restauration de 
Kulliyah dans son intégralité sera planifié et mis en œuvre. 

La Partie turque supportera toutes les dépenses liées à la phase préparatoire et à la 
phase de mise en œuvre et sélectionnera les entreprises contractantes par le biais d’un ap-
pel d’offres pour les travaux à entreprendre dans le cadre des deux phases. 
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Pendant le déroulement de la phase de recherche et de préparation, la Partie turque 
prendra les mesures nécessaires pour restaurer les trois coupoles à l’entrée de « Madras-
sa » et les colonnes environnantes ainsi que les murs présentant un risque d’effondrement 
et installera un système de contrôle informatisé afin d’étudier les changements structurels 
de « Madrassa » et « Arasta » en particulier, et de Kulliyah en général. 

D. Déroulement des travaux 

Une « Commission de l’administration des travaux », composée d’experts en restau-
ration des deux Parties, sera établie en vue de mener rapidement et efficacement les tra-
vaux de restauration et de préservation de « Kulliyah as-Suleimaniyeh ». 

La Commission, sous la présidence du Vice-Ministre de l’Awqaf de la République 
arabe syrienne, sera composée de six membres. Trois membres, représentant la Partie 
turque, seront nommés par le Gouvernement de la République turque. Les trois autres 
membres, représentant la Partie syrienne, seront nommés conjointement par le Ministère 
de l’Awqaf, le Ministère du tourisme et la Direction générale des antiquités et des musées 
du Ministère de la culture. La Commission, qui se réunira régulièrement une fois par 
mois, peut aussi se réunir au besoin. La Commission charge une personne de chaque Par-
tie d’assurer le suivi des besoins découlant de la nature des travaux de restauration et de 
mise en œuvre du présent Protocole et d’informer les Parties sur les décisions de la Com-
mission. La Commission prend ses décisions à la majorité. Au moins une personne de 
chaque Partie doit être présente lors de la prise de décisions. 

Les missions de la Commission de l’administration des travaux sont les suivantes : 
- S’assurer que les travaux de restauration sont menés conformément au projet 

convenu par les Parties; 
- Contrôler la mise en œuvre du projet et fournir les installations nécessaires au 

cours de ce processus; 
- Garantir la coordination entre les autorités concernées afin de résoudre les pro-

blèmes. 

E. Principes généraux 

a) Pendant les phases de recherche préparatoire et de mise en œuvre du projet, la 
Partie syrienne apportera toutes les facilités nécessaires (étude des archives, obtention et 
reproduction de documents, délivrance gratuite de visas et de permis de séjour, entrée et 
sortie des travailleurs et documents nécessaires, importation temporaire du matériel requis 
et transfert des devises étrangères restant à l’achèvement des travaux) pour assurer la 
conduite rapide et efficace des travaux de restauration. 

b) Pour illustrer les liens étroits d’amitié et de coopération exemplaire observés 
entre les deux pays au cours de la restauration, les deux Parties continueront d’étudier la 
possibilité de désigner un bâtiment comme centre culturel turc et/ou à des fins similaires. 
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F. Entrée en vigueur et expiration 

Aucun calendrier spécifique n’a été prévu aux fins du présent Protocole. Celui-ci en-
trera en vigueur après l’échange de notes concernant l’accomplissement des procédures 
internes de ratification des Parties et cessera à l’achèvement de la restauration de « Kul-
liyah as-Suleimaniyeh ». Le présent Protocole peut également être résilié par consente-
ment mutuel des Parties. 

FAIT à Istanbul, le 19 avril 2007, en deux exemplaires originaux en langues turque, 
arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République arabe syrienne : 
DR ZIAD ALDEEN ALAYUBI 

Ministre de l’Awqaf 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
ATILLA KOÇ 

Ministre de la culture et du tourisme 
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